
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-37245

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-37245

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-28866

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune De MartiguesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130056100019N° National d'identification : 
Martigues cedexVille : 

13692Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Commune de Martigues - Travaux de mise en accessibilité des établissements Intitulé du marché : 
recevant du public - ADAP 2024

45300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre de l'Agenda d'Accessibilité, la ville de Martigues Description succincte du marché : 
souhaite réaliser la mise en conformité 9 établissements recevant du public. Les établissements 
concernés sont : - Groupe scolaire de Canto-Perdrix - Groupe scolaire DESNOS - Groupe scolaire 
TOULMOND - Groupe scolaire TOURREL - Gymnase Di Lorto - Théâtre des Salins et le restaurant - 
Cafétéria de l'hôtel de ville - Maison des Syndicats - Salle polyvalente de La Couronne Chaque lot fera 
l'objet d'une attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/04/2024 à 12h00, lire 15/04
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37245
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37245
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28/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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